
EPI (Equipement de protection individuelle) :
Protection de chute

Travailler en hauteur en toute sécurité implique l’utilisation des équipement adéquats pour vous protéger d’une

chute. Cette formation vous apprendra à choisir et utiliser le bon équipement pour chaque situation et ainsi

travailler en toute sécurité.

POUR QUI ?

Collaborateurs qui durant l'exécution de leurs tâches doivent éventuellement se protéger par des équipements

antichute personnels.

CONTENU DE LA FORMATION

La formation comprend une partie théorique et une partie pratique, dont les durées dépendent du niveau à

atteindre.

Théorie

Connaître le contenu de la fonction de sécurité

Savoir ce que sont des permis de travail et pouvoir les interpréter et respecter

Avoir une connaissance concernant la législation en matière de protections antichute

Connaître les risques et dangers de chutes

Connaître les procédures d’inspection, de soins et d’entretien

Connaître les forces agissant sur notre organisme, l’amortissement d’une chute

Connaître les aspects d’un accrochage adéquat

Connaître la manipulation d’équipements et charges

Connaître l’utilisation correcte des points d’accrochage, longe, amortisseur, dispositif antichute

Pratique

Savoir enfiler et adapter un harnais

Savoir appliquer les règles de sécurité générales

Savoir manipuler des équipements et des charges

Savoir utiliser/appliquer correctement les points d’accrochage, longe, amortisseur, dispositif antichute

OBJECTIFS

Le Code sur le bien-être au travail impose que ces personnes soient formées pour les tâches qui leur sont

confiées. (Titre I, Chapitre III, art 21)

La formation permet à vos collaborateurs de travailler de manière sûre, réfléchie et pour le bien de l'entreprise

avec leur matériel.

Cette formation est conçue de manière à réduire le plus possible l'indisponibilité du personnel.

Pour cette raison la formation est donnée dans l'entreprise, sans le cadre familier et avec leur matériel

habituellement utilisés par le personnel.



Cette formation permet aux utilisateurs d'acquérir les techniques de base, d'élargir leurs connaissances et de

régulariser leur situation en un minimum de temps.

INFORMATIONS PRATIQUES

Chaque participant reçoit son attestation de compétence après réussite pour le test pratique.

Chaque participant reçoit un syllabus.
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Les informations contenues dans ce document sont susceptibles d'être modifiées. Les détails les plus récents et complets concernant

cette formation - y compris le contenu, les dates, le lieu et le prix - sont toujours disponibles sur notre site web : www.vincotte-academy.be.

Les inscriptions se font exclusivement via le site web. En vous inscrivant, vous acceptez nos conditions générales et le règlement de la

formation, qui sont également consultables en ligne.
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